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n° 116 143 du 19 décembre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 janvier 2013 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 décembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 16 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2013.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. DESENFANS, avocat, et C.

STESSELS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne, de religion musulmane et appartenez à

l’ethnie zerma. Vous n’êtes pas membre d’un parti politique ni d’aucune autre association. Vous exercez

la profession de commerçant et habitez dans le quartier Lacouroussou à Niamey avec vos parents.

Né le 15 juin 1983 dans la commune rurale de Karma (département de Kollo, région de Tillabéri), vous

terminez votre cursus en 2ème année d’études supérieures, en comptabilité et suivez une formation

supplémentaire de trois mois en informatique, au cours de l’année 2003, à Niamey.
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Après cette formation, vous travaillez à Bamako, au Mali, comme agent de sécurité dans un restaurant

puis dans une discothèque et comme surveillant dans une école. Vous travaillez également comme

téléconseiller au sein de la société de téléphonie mobile Orange. Au cours de l’année 2011, vous

regagnez le Niger et reprenez votre commerce d’oignons.

Le 3 août 2012, des hommes vous interpellent à votre domicile et vous conduisent dans un lieu inconnu,

dans une maison en terre, à 20 km de Niamey. Là, vous subissez un interrogatoire musclé sur vos liens

supposés avec la rébellion qui sévit au nord du Mali et sur votre ami [M. A.], avec qui vous avez des

régulièrement des contacts et qui est considéré par les agents des services des renseignements qui

vous interrogent comme chef de la rébellion, membre du mouvement islamiste armé Ansar-Dine. Après

avoir été longuement interrogé et maltraité, ces agents vous relâchent et vous abandonnent dans une

rue. Vous parvenez à regagner votre domicile grâce à un chauffeur que vous rencontrez dans la rue.

Une fois à la maison, vous ne faites part de votre interpellation à personne dans votre famille. Vous

gardez le silence jusqu’au jour où votre ami [M. A.] vous téléphone. A votre grande surprise et sans qu’il

ne vous explique d’où il détient ses informations, celui-ci vous demande avec insistance si vous vous

portez bien et vous rassure en vous disant de ne pas vous inquiéter, que des agents secrets sont en

train de mener des enquêtes suite à un recrutement massif de djihadistes pour le compte des islamistes

qui se trouvent au nord du Mali.

Votre ami vous apprend également que, durant le week-end, il y a eu plusieurs arrestations et que deux

personnes sont décédées suite aux tortures qu’elles ont subies pour qu’elles avouent leur réseau de

recrutement. Après cet appel, vous restez en contact avec votre ami Mohamed mais ne reparlez plus de

la rébellion.

Le 13 octobre 2012, votre ami [M. A.], vous annonce que la situation est grave, que les personnes qui

vous ont arrêté la première fois ont des preuves matérielles contre vous, des photos sur lesquelles vous

apparaissez en sa compagnie et avec des rebelles islamistes. [M. A.] vous précise avoir eu cette

information de son frère qui est chef rebelle. Il vous apprend également que le lundi, il y a aura une

série d’arrestations et que votre nom figure sur la liste des personnes recherchées.

Sachant que vous n’avez rien à avoir avec le recrutement de jeunes djihadistes et vous sentant

menacé, vous décidez de vous rendre à la police porter plainte. Votre ami tente en vain de vous

convaincre de ne pas vous y présentez. Désemparé, le même jour, alors que c’est un dimanche, vous

vous rendez à la Sûreté nationale et y faites part de votre situation aux policiers. Ceux-ci ayant du mal à

vous comprendre, vous renvoient à la maison en vous demandant de revenir le lendemain. Vous

repartez chez vous encore plus découragé. Mais une fois à la maison, vous recevez de nouveau un

appel de Mohamed. Celui-ci vous annonce qu’il va vous faire quitter le pays et vous indique une

adresse où vous devez vous réfugier en attendant qu'une de ses connaissances vienne vous chercher.

Vous quittez immédiatement la maison et faites croire à vos parents que vous vous rendez à Agadez

chez votre oncle. Le lendemain, alors que vous vous trouvez sur votre lieu de refuge, des inconnus, que

vous pensez être des agents des services secrets, vous appellent, en se faisant passer pour des clients.

Vous apprenez par votre frère que des agents sont passés tôt dans la matinée à votre domicile vous

chercher.

Le 16 octobre 2012, un homme envoyé par votre ami [M. A.] vient effectivement vous chercher et vous

emmène à l’aéroport international de Niamey, où vous prenez ensemble un avion pour l'Europe. Le

même jour, vous arrivez en Belgique et introduisez une demande d’asile le 19 octobre 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos propos. Premièrement, le Commissariat

général relève que vos déclarations relatives aux poursuites dont vous avez fait l’objet au Niger

manquent de vraisemblance.

En effet, lors de votre audition au Commissariat général, vous déclarez être accusé de recruter des

djihadistes pour le compte du mouvement islamiste armée Ansar-Dine du fait de votre relation avec [M.
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A.], qui est considéré comme chef rebelle. Or, interrogé au sujet de votre ami [M. A.], avec qui vous

affirmez avoir entretenu des relations depuis 1998 et être régulièrement en contact, s’il est vrai que vous

fournissez un certain nombre d’informations permettant d’établir l’existence de cette personne ainsi que

vos liens d’amitiés, le Commissariat général relève, par contre, qu’il n’aperçoit pas pour quel motif les

autorités chercheraient à vous persécuter, alors que vous n’êtes en rien concerné par l’engagement de

[M. A.] au sein de la rébellion et totalement ignorant quant à la teneur de ses activités concrètes.

En effet, interrogé quant aux activités de [M. A.] en rapport avec la rébellion malienne, vos réponses

sont contradictoires et lacunaires. Ainsi, en ce qui concerne son appartenance à un groupe rebelle, si

dans un premier temps, vous affirmez que votre ami [M. A.] fait partie de la rébellion et précisez que lui-

même ne vous l’a jamais avoué et que vous ignorez à quel mouvement rebelle il appartient (voir page 7

du rapport d’audition), un peu plus loin au cours de la même audition, vous soutenez ne pas savoir si

[M. A.] fait partie d’un mouvement rebelle mais qu’à chaque fois qu’il vous donnait des informations, il

vous parlait des islamistes du mouvement islamiste Ansar-Dine (voir page 12 du rapport d’audition). Et

lorsqu’il vous est demandé si [M. A.] fait partie du mouvement islamiste Ansar-Dine, vous dites qu’il en

fait partie (idem page 12).

De même, alors que vous affirmez que Mohamed Aghali fait partie du mouvement islamiste armé Ansar-

Dine, vous ne pouvez préciser depuis quand il en est membre (Voir pages 12-13 du rapport d’audition).

Vous dites également ignorez la fonction qu’il occupe au sein de ce groupe rebelle (page 13) et déclarez

ne pas connaître le nom de son frère qui lui donnait des informations et qui est chef rebelle (page 7). En

outre, vous affirmez qu’avec [M. A.], vous parliez de tout sauf de politique.

Par ailleurs, interrogé quant au mouvement islamiste armé Ansar-Dine avec lequel vous êtes accusé de

collaborer, vous n’apportez que très peu d’information sur ce groupe. Ainsi, vous ignorez le nom du chef

du groupe Ansar-Dine. Vous ne savez pas non plus quand ce groupe a été créé, ni où il est basé (voir

page 13 du rapport d’audition).

Au vu de votre ignorance des activités de [M. A.] au sein de la rébellion et de vos méconnaissances du

mouvement armé islamiste Ansar-Dine, le Commissariat général ne peut pas croire que les autorités

nigériennes vous aient soumis à tant de brutalité, en vue de vous soutirer des informations concernant

le mouvement islamiste armé Ansar-Dine et [M. A.] et que celles-ci continuent à vous chercher (voir

page 11, du rapport d’audition).

Deuxièmement, le Commissariat général relève encore d’autres éléments qui le confortent dans sa

conviction que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui vous ont poussé à

quitter votre pays.

Ainsi, au sujet des recherches dont vous feriez l’objet dans votre pays, le Commissariat général relève

qu’alors que vous affirmez que, depuis votre arrivée en Belgique, vous êtes en contact avec votre petit

frère Zeid et que celui-ci vous a appris que les gendarmes avaient effectué plusieurs visites à votre

domicile, vous ne pouvez préciser le nombre visites, ni le nombre de gendarmes qui sont passés à votre

domicile. Vous précisez n’avoir pas posé de question à votre frère à ce sujet du fait que cette idée ne

vous est pas venue à l’esprit (voir pages 6 et 7 du rapport d’audition). Dès lors, en ne fournissant aucun

renseignement précis sur les visites des gendarmes qui vous recherchent, vous n’apportez aucun

élément concret permettant de convaincre le CGRA de la réalité de ces recherches.

Ainsi aussi, vous soutenez que, quelques jours après votre interpellation, [M. A.] vous a téléphoné pour

s’enquérir de vos nouvelles et que, par la même occasion, il vous a appris que des agents secrets

étaient en train de mener des enquêtes dans la ville de Niamey sur le recrutement de djihadistes. Vous

déclarez également que le 13 octobre 2012, [M. A.] vous a appelé pour vous prévenir de votre voyage

et vous dire que les agents qui vous avaient arrêté détenaient des preuves matérielles contre vous et

que, le lundi, il allait y avoir une série d’arrestations à Niamey de personnes dont le nom se trouvait sur

une liste et que votre nom y figurait aussi.

Au vu de la nature des informations que [M. A.] vous a données et compte tenu du fait que lui-même

était recherché, le Commissariat ne peut pas croire qu’il vous ait transmis par téléphone des

informations aussi sensibles concernant des enquêtes menées par des agents des services des

renseignements, alors que vous soutenez dans le même temps que vous ne parliez jamais de politique

avec lui au téléphone, vos conversations se limitant à tous les autres sujets et au commerce. Tout

comme, il n’est pas crédible qu’après votre interpellation le 3 août 2012 que [M. A.] ait continué à vous

appeler chaque week-end, au risque qu’on le retrouve et qu’on l’arrête. Enfin, alors que vous êtes averti
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sur les menaces qui pèsent sur vous, il est invraisemblable que vous vous rendiez à la Sûreté pour

porter plainte alors que vous risquiez d'être arrêté. Notons que le fait que les autorités ne vous arrêtent

pas et demandent que vous reveniez le lendemain montre que vous n'étiez pas recherché.

Dans le même ordre d’idées, il n’est pas crédible que [M. A.] ait pris le risque de vous faire voyager à

partir de Niamey, par la voie le plus surveillée, à savoir l’aéroport international de Niamey et que vous

ayez pu quitter votre pays sans problèmes, alors que vous soutenez dans le même temps que les

services de renseignements disposaient de votre photo et que votre nom figurait sur une liste de

personnes recherchées (voir page 10-11 du rapport d’audition).

De surcroît, le Commissariat général souligne que les circonstances de votre voyage à destination de la

Belgique, et plus particulièrement de vos passages aux frontières, ne sont pas plausibles. Ainsi, vous

déclarez avoir voyagé avec un badge sur lequel était écrit « assistant » et que votre accompagnateur

vous avait demandé de faire le sourd-muet, en disant qu’il allait répondre à votre place si on vous posait

des questions. Vous ajoutez que c’est votre accompagnateur qui a présenté vos documents de voyage

au contrôle lors de votre arrivée en Belgique et qu’aucune question ne vous a été posée par la police

chargée du contrôle à la frontière (voir page 5-6, rapport d’audition). Ces déclarations sont en totale

contradiction avec les informations officielles dont dispose le Commissariat général et dont une copie

est jointe à votre dossier administratif. En effet, à l’aéroport de Bruxelles-National, la procédure stipule

que chaque personne au moment de passer la frontière est soumise à un contrôle minimum ou

approfondi. Dans chaque cas de figure, toute personne est soumise individuellement et

personnellement à un contrôle frontalier de ses documents d’identité. Ce contrôle consiste au minimum

en une vérification de la validité du document, en une comparaison de la photo dans le document avec

la personne en question et en une vérification d’éventuels signes de falsification (voir information jointe

au dossier administratif).

Finalement, les documents que vous avez versés au dossier administratif ne peuvent suffire, à eux

seuls, à pallier le caractère lacunaire, inconsistant et incohérent de vos dépositions et à permettre au

Commissariat général de tenir pour établis les faits que vous invoquez.

Ainsi, votre carte d’identité permet juste d’établir votre identité et votre nationalité nigérienne, non

remises en cause dans la cadre de la présente décision.

Ainsi aussi, votre diplôme de brevet de technicien supérieur, votre attestation d’admission, votre

attestation de stage délivré par le Collège Sportif Anou, votre attestation de formation en informatique,

votre attestation de stage et de travail émanant du Team Call Center et votre attestation d’admission au

Brevet de technicien déposés à l’appui de votre demande d’asile sont sans pertinence en l’espèce. Ces

documents concernent votre parcours professionnel et votre formation non remis en cause dans la

cadre de la présente décision.

De même la photo de famille que vous avez déposée n'apporte aucune précision quant à vos

persécutions.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).Or, la situation actuelle au Niger ne rencontre pas les exigences de la définition de

l’article 48/4.
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Depuis le coup d’état militaire du 18 février 2010, le Niger est retourné à la vie démocratique à travers

les élections organisées début 2011, considérées comme libres et transparentes, et qui, le 12 mars

2011, ont amené au pouvoir l’opposant historique Mahamadou Issoufou ainsi que son parti, le PNDS-

Tarayya et ses alliés.

Les accords de paix conclus par le passé avec les mouvements touareg ont été respectés et la paix

règne actuellement au Niger malgré le retour de Nigériens ou de Touareg en provenance de Libye. Un

nouveau premier ministre, d’origine touareg, Rafini Brigi, a été nommé le 7 avril 2011 et le nouveau

régime a pris des mesures en faveur des Touareg afin de mieux les intégrer dans la société nigérienne.

La démocratie s’est donc consolidée au Niger.

Les événements libyens n’ont pas eu d’effets déstabilisants sur la société qui s’est occupée de la

réintégration des ressortissants nigériens et du désarmement des personnes venant de Libye.

Depuis le début de l’année 2012, l’émergence de la rébellion touareg –qui a créé l’Etat de l’Azawad – et

de la rébellion islamiste au Mali a inquiété les autorités nigériennes. Mais tant le gouvernement que les

Touareg nigériens ont condamné cette rébellion et, à ce jour, elle n’a eu aucune influence négative sur

la situation au Niger qui reste un ilôt de stabilité au Sahel. La présence d’Aqmi, mouvement islamiste

terroriste, au Mali inquiète les autorités mais n’a eu que peu d’impact sur la population nigérienne.

La question la plus inquiétante qui demeure est celle de l’insécurité alimentaire aggravée par l’afflux de

réfugiés maliens.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement au Niger de

contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir les

informations jointes au dossier).

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou des

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de « l’article 1er, §A, al.2 de la

Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de

l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2, 57/7bis, 57/7ter et 62 de la loi du 15

décembre 1980 » (Requête, page 3).

Elle prend un second moyen de la violation des « articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et

contient une erreur d’appréciation », ainsi que « le principe général de bonne administration et du devoir

de prudence » (Requête, page 6).

3.2. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.
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3.3. En conclusion, la partie requérante sollicite à titre principal de reconnaître au requérant la qualité de

réfugié ou e lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, l’annulation de la

décision attaqué afin de « renvoyer son dossier au CGRA pour toutes les investigations

complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires » (Requête, page 10).

4. Les documents communiqués au Conseil

4.1. La partie requérante verse au dossier de la procédure, (outre des pièces précédemment produites

devant la partie défenderesse et déjà rencontrées dans la décision attaquée), les documents suivants :

une convocation de police à son nom datée du 15 octobre 2012, un avis de recherche non daté, une

lettre manuscrite signée par le frère du requérant, un extrait d’acte de naissance, une photographie, une

carte d’identité – autre que celle déjà déposée au dossier administratif, un certificat international de

vaccination ainsi qu’une « attestation sur l’honneur » datée du 4 janvier 2013. Elle verse encore

plusieurs articles de presse, à savoir : un article de Christophe Boisbouvier publié le 12 novembre 2012

sur le site internet de Radio France International et intitulé « Un jeune Franco-Congolais arrêté au Niger

alors qu’il cherchait à rejoindre Aqmi » ainsi qu’un article de Boris Thiolay publié le 21 novembre 2012

sur le site internet de L’Express et intitulé « Mali : des djihadistes arrêtés au Niger ».

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la
loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine
juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général
aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,
2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la
volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,
comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de
nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition
que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel
élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30
octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. Cela étant, le constat qu’une pièce ne constitue pas un élément nouveau au sens défini à l’alinéa 4
de la disposition précitée n’empêche toutefois pas que cette pièce soit prise en considération dans le
cadre des droits de la défense dès lors qu’elle est produite en vue d’étayer les critiques formulées en
termes de requête à l’encontre de la décision attaquée ou déposée par les parties en réponse aux
arguments de fait et de droit invoqués pour la première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.4. En l’espèce, les divers documents et articles de presse sont manifestement produits en vue d’étayer

les critiques formulées en termes de requête à l’égard de la décision querellée. Il y a dès lors lieu de les

prendre en considération.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie

requérante à cause principalement du manque de crédibilité de ses propos. Elle relève dans un premier

temps le manque de crédibilité du requérant quant à des aspects fondamentaux de son récit, à savoir :

la teneur des activités de M. A. et les visites des gendarmes à son domicile. Elle souligne ensuite le

manque de probabilité qu’il soit brutalisé et recherché par les autorités nigériennes, le manque de

vraisemblance du comportement de M.A. à son égard ainsi que l’invraisemblance des circonstances de

son voyage. Enfin, elle écarte les documents versés par lui au dossier administratif au motif que ceux-ci

ne peuvent suffire, à eux seuls, à pallier le caractère lacunaire et incohérent de ses dépositions.
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5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise. Elle avance que « le CGRA confirme dans sa décision que le requérant a pu fournir un

certain nombre d’informations au sujet de son ami M. A., permettant d’établir son existence et leurs liens

d’amitié » et que « le CGRA ne remet pas en cause le fait que M. A. soit engagé au sein de la

rébellion », elle en conclut que « du fait que le requérant a été identifié par les autorités nigériennes

comme fréquentant cette personne, et même photographié en sa présence et en la présence d’autres

islamistes, il est parfaitement crédible que les autorités nigériennes le soupçonnent de collaborer

également avec la rébellion » (Requête, page 6). Elle fait encore valoir, en substance, que le

Commissaire général relève certaines méconnaissances dans le chef du requérant mais que ses propos

ne se sont pas révélés contradictoires. Enfin, elle tente de justifier certaines lacunes au sein des

déclarations du requérant, concernant particulièrement les activités de M.A., avançant que « [ses

propos] résultent de suppositions, n’ayant reçu aucune information de son ami à cet égard et ne

disposant pas d’une certitude absolue sur les réponses à ces questions » (Requête, page 7).

5.4. Le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie

requérante, de décider si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si il peut

valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier si il parvient

à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une cohérence

telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels il

fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la partie

défenderesse a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. L’incapacité du requérant à fournir la

moindre indication précise concernant les activités de M.A. et les circonstances dans lesquelles les

gendarmes ont visité son domicile ainsi que son incapacité à fournir la moindre explication à son propre

comportement, lorsqu’il se rend à la Sûreté pour porter plainte alors qu’il risque d’être arrêté ainsi qu’au

comportement invraisemblable de M.A. qui lui transmet des informations sensibles par téléphone et qui

continue à l’appeler chaque semaine au risque de se faire repérer, empêche de pouvoir tenir les faits

pour établis sur la seule base de ses dépositions. Plus loin, le Conseil estime, à la lecture des

déclarations du requérant telles qu’elles figurent au dossier administratif, que ses connaissances du

mouvement Ansar-Dine sont à ce point inconsistantes qu’il estime que le requérant n’établit nullement

avoir été en contact de quelconque manière avec ledit mouvement ou même que son ami M.A. en ait

jamais été membre ou sympathisant. Partant, il considère que la crainte des islamistes d’Ansar-Dine,

alléguée par la partie requérante, au motif que ceux-ci le considèreraient comme un traître, ne repose

sur aucun fondement.

Enfin, le Conseil observe encore que c’est à bon droit que le Commissaire général a pu écarter les

documents déposés au dossier administratif au motif qu’ils ne viennent pas renforcer le récit du

requérant mais qu’ils constituent soit un indice de sa nationalité et de son identité soit attestent de son

parcours professionnel.

5.5. Quant aux documents communiqués au Conseil par la partie requérante, il s’agit de constater que

ceux-ci ne sont nullement de nature à inverser le raisonnement qui précède. En effet, s’agissant des

originaux de la carte d’identité, de l’extrait d’acte de naissance et de la carte de vaccination du

requérant, s’ils tendent à confirmer l’identité et la nationalité qu’il revendique, ceux-ci ne concernent en

rien les faits de persécution avancés. S’agissant de la photographie, si le Conseil admet que celle-ci

représente bien le requérant en compagnie d’une seconde personne, il reste dans l’ignorance tant de

l’identité de cette personne que de l’éventuelle participation de cette dernière à quelque mouvement

rebelle islamiste. Dans le même sens, concernant les convocations déposées en copie, il s’agit de

constater que celles-ci ne mentionnent aucun motif, de telle manière que le Conseil reste dans

l’ignorance des faits qui les justifient, le récit que donne la partie requérante n’ayant quant à lui pas la

crédibilité suffisante pour pouvoir y suppléer. Dans le même sens toujours, s’agissant du courrier signé

par le frère du requérant, le Conseil constate en l’occurrence qu’il émane d’un proche dont rien, en l’état

actuel du dossier, ne garantit l’objectivité. Dans le même sens encore, concernant l’ « attestation » sur

l’honneur censée émaner de son ami M.A, le Conseil souligne qu’il n’est pas signé et qu’il n’est

accompagné d’aucun document d’identité, de telle sorte qu’il reste dans l’ignorance des circonstances

dans lesquelles cette attestation a été produite.
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Enfin, concernant l’ « avis de recherche », outre que celui-ci est rédigé dans un français approximatif, il

s’agit de relever qu’il ne comporte ni sceau, ni en-tête ou logo représentatif d’un organe officiel de la

République du Niger, qu’il ne mentionne nullement les fonctions exactes du signataire, qu’il ne comporte

ni photo ni ne mentionne aucune caractéristique physique de la personne recherchée, qu’il ne

mentionne aucun moyen de contacter ledit signataire aux fins de l’informer à propos de l’individu en

question et enfin que s’il comporte bien un cachet et une signature, ces derniers se révèlent

parfaitement illisibles. Le Conseil en conclut que ce dernier document ne possède pas la moindre force

probante.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, sur la

base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié.

6.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait

un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi.

6.3. Par ailleurs il ne peut être déduit ni des documents communiqués par la partie requérante ni de
ceux produits par la partie défenderesse que la situation prévalant actuellement en Côte d’Ivoire soit
assimilable à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4,
§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Dès lors, les conditions requises pour que trouve à s’appliquer
l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir un climat de « violence aveugle» en cas de
« conflit armé interne ou international », font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante
ne peut pas se prévaloir de cette disposition.

7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

8. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, dix-neuf décembre deux mille treize par :

Mme. C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA C. ADAM


